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Exposé des faits et conclusions 

I. 	Le brevet européen n° 0 092 287, contenant 14 

revendications, a été délivré 25 mars 1987 sur la base de 

la demancie de brevet no 93200547.4 déposée le 

18 avril 1983, revendiquant la priorité d'une demande 

antérieure déposée 16 19 avril 1982 au Luxembourg. Suite 

a une opoosition formée le 22 décerabre 1987, la division 
d'opposition a rnaintenu le brevet par decision prononcée 

le 20 novembre 1990, notifiée le 11 avril 1991. Cette 

decision se fondait sur. le brevet tel que délivré, a 
lexception de la revendication 3 et la partie 

correspondante de la description, qui étaient légèrement 

modifiées. 

Dans cette decision, 14 documents ont été mentionnés, 

dont les suivants restaient pertinents 

Al JP-A-81 155 298 (traduction en anglais) 

A3 Martindale : The Extra Pharmacopoeia (1982) 28th ed. 

pages 644-645 

A5 Remington's 17th ed. Pharm. Sciences (1985) pages 867-

868 

La Division dopposition a accepté la nouveauté du procédé 

des revendications 6 a 13 vis-à-vis du document (1) . Elle 
a considéré l'acide acétylcystéine comme état de la 

technique le plus proche, cet acide étant connu comme 

agent rnucolytique et comrne antidote A. l'intoxication au 

paracétamol. Partant de cet état de la technique elle a 

défini le problème technique consistant a fournir un 
dérivé de l'acétylcystéine ayant les propriétés 

pharmacologiqUeS de cet acide, mais présentant une plus 

forte solubilité dans l'eau et ne provoquant pas les 

effets secondaires indésirables de l'acétylcystéine, 
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notarruiient le bronchospasme. Elle a estimé que ce problème 

a été résolu par les sels de la revendication 1 du brevet 

contesté et que leurs propriétés favorables ne pouvaient 

pas être déduites de léLat de la technique pertinent. 

Elle a donc reconnu la presence dactivité inventive. 

II. Le 7 juin 1991 la requérante (lopposante) a formé Un 

recours a lencontre de cette decision en acquittant 
simultanément la taxe prévue. Le mémoire exposant les 

motifs du recours a été déposé le 13 aoQt 1991. Dans ce 

mémoire elle sest référée entre autres aux documents 

additionnels suivants 

All Antonio Longo, Report on the solubility and related 

pH values of acetylcysteine plus L-lysine and 

acetyicysteine plus L-arginine in aqueous solutions. 

A14 GB-A-i 362 643 

III. Dans sa réponse, lIntimée (titulaire du brevet) sest 

référée entre autres aux documents süivants 

B8 	SRIP NO 1366, 2 décernbre 1988, page 3 

B13 Etude du Prof. Marriott, septernbre 1991 

B14 Etude du Dr. Malcolm King 

B16 Martindale - The Extra Pharmacopoeia (1989) 

B18 British Pharmacopoeia, 1988. 

IV. Une procedure orale a eu lieu le 22 mars 1994. Au cours de 

cette procedure, la Chambre asoulevé une objection de 

manque de nouveauté a lencontre de la revendication 1. 
LIntimée a adinis que les sels de lacétylcystéine 

constitués par le produit de reaction de 1ac6tylcyst6ine 

et au moms dun acide amine basique étaient connus en 

tant que tels. La Chambre a aussi exprimé lavis 

préliminaire que le procédé selon les revendications 6 a 
13 manquait de nouveauté par rapport au contenu du 
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document Al. Répondant a ces objections lIntimée a soumis 
un nouveau jeu de 5 revendications dont la premiere a été 

modifiée afin de Viser sans équivoque des sels de 

l'acétylcystéine pour la rnise en oeuvre dune méthode dc 

traitement thérapeutique du corps humain selon 

larticle 52(4) CBE. La nouvelle revendication 1 se lit 

cornrne suit 

1. Sel de N - acétyl-l--cystéine hydrosoluble pour 

l'utilisation cornrne médicament mucolytique ou comme 

antidote lors dintoxica,tion aiguë au paracétamol 

caractérisé en ce qu'il est constitué par le produit de 

reaction de la N-ac6tyl-1-cyst6ine et au mains dun acide 

amine basique, choisi dans le groupe formé par l'arginine, 

la lysine, l'histidine et l'ornithine.' 

La revendication 5 se réfère a une composition 
pharmaceutique comprenant, comrne produit actif, au mains 

un de ces sels, associé a au moms un excipient approprié 
et/ou a au moms un autre agent thérapeutique. Les 
revendications de procédé ant été supprimées. 

V. 	A l'encontre de ces revendications la requérante a 

invoqué, en premier lieu, l'absence dactivité inventive. 

Se référant a deux decisions d'autres chambres de recours 
de 1'OEB, T 344/89 et T 389/89, cue a exposé que, en 

accord avec la règle 27 CBE, ii nest pas permis d'évaluer 

l'activité inventive sur la base dun problème technique 

gui n'était pas derivable du texte de la demande telle que 

déposée, et que l'absence de certains effets secondaires 

indésirables de l'acétylcystéine, tel que le 

bronchospasme, n'était pas evident pour l'hornme du métier. 

Or, la reconnaissance de l'activité inventive sur la base 

de cette propriété s'est fondée sur une invention qui 

différait sensiblement de celle pour laguelle le brevet a 
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ete dernandé et délivré, contrairernent aux dispositions de 

larticle 123(2) CEE. 

Selon elle, le problème technique derivable de la demande 

telle que dCposée, s'Ir la base duquel on doit juger 

lactivité inventive, nétait que daméliorer la 

solubilité de 1ac6tylcyst6ine dans leau et déviter les 

inconvenients de ladministration des seis de métaux 

aicalins. Or, selon les résultats dessais de solubilité 

dans ieau des seis de iacétylcystéine avec la lysine et 

larginine présentés dans le document All, un renforcernent 

de la soiubiiité nest pas obtenu avec tous les sels 

compris par la revendication 1. Donc cc problèrne technique 

nétait pas résolu. Concernant les inconvénients provoqués 

par des ions de métaux aicalins, die a déclaré quil ny 

a pas de preuves que de tels inconvénients soient 

provoqués par les guantités mineures de ces ions telles 

que requises dans le document A 5 pour régier le pH des 

solutions de i'acétylcystéine dans leau sur un niveau 

entre 6 et 9. Donc, scion la requérante, cc prétendu 

problème technique nexistait pas. 

En outre, die a invoqué que le libeilé de la 

revendication 5 nexciut pas la presence de seis de métaux 

alcalins et que, de plus, ii comprend des capsules ou 

granulespour lesquelles la question de la solubilité dans 

ieau nest pas importante. Donc, scion cue, cette 

revendication nest pas limit6o a ia solution du probième 
technique prCtendu. 

Enfin cue a invoqué le document A14 gui enseigne 

lutilisation du sei darnrnonium de lacétyicystéine dans 

la forme de poudre sèche pour l'inhaiation directe dans 

les poumons, sans provocation de bronchospasme. Au vu de 

cet enseignernent, die a estimé le remplacement de lion 
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dammoniurn par lion dun acide amine basique cornrne une 

mesure évidente. 

VI. LIntimée a exposé gue les sels de N-acétyl--l-cystéine 

selon le brevet attaqué ont plusieurs propriétés 

favorables par rapport a la I-acétyl-l-cystéine, a savoir 
une plus forte solub±ljté dans leau, labsence de 

bronchospasme et une plus forte activité rnucolytique 

démontrée dans les documents BS, B13 et B14. Selon die, 

l'absence de bronchospasme est une propriété intrinsèque 

des produits faisant lobjet du brevet attaqué gui perrnet 

linhalation desdits sels a des patients asthrriatigues et 
gui a donc correctement contribué a lévaluation de 
lactivité inventive. Concernant la solubilité de N-

acétyl-i-cystéine dans leau, elle s'est référée aux 

documents B16 et B18 gui montrent quil existe des 

chiffres différents dans la littérature et que la 

reguérante a choisi une ancienne valeur gui a été corrigée 
plus tard. De plus, elle a déclaré gue iadrninistration du 

sel de sodium de l'acétylcystéine est en fait 

problématigue, au moms dans la forme dune solution 

concentrée, car la Food and Drug Administration (U.S.A.) a 

fait retirer du marché les solutions a 20 % en sel de 
sodium de lacétylcystéine. Le probléme technigue 

initialement décrit était donc un problème reel. 

Lexistence du sel darnmonium de iacétylcystéine, décrit 

dans le document A 14, ne suggére pas la preparation des 

sels selon le brevet attagué, car ce dernier document 

concernait le problème technique de preparer un produit 

faiblement hygroscopique et, par voie de consequence, 

faiblement soluble puisque ihygroscopicité et la 

solubilité dun produit vont de pair. L'homme du métier 

naurait donc pas considéré ce document dans sa recherche 

pour des sels fortement solubles dans 1eau. 
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VII. La requérante a sollicité 1annulation de la decision 

attaquée et la revocation du brevet européen. 

L'Intimée a •demandé le maintien du brevet avec la 

description (pages 2 a 4) et le jeu de revendications 1 a 
5 tels que déposés pendant la procedure orale. 

A la fin de la procedure orale la decision de rnaintenir le 

brevet comme sollicité par 1Intim6e a Cté prononcéc par 

la Charnbre. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Les modifications apportées au texte tel que délivré 

correspondent aux dispositions de lartic1e 123, 

alinéas (2) et (3) CBE, car elles se fondent sur le texte 

de la demande telle que déposée, voir revendications 1, 3 

et 15 et la description, page 1, lignes 4 et 5 

(revendications 1 et 3 et page 2, ligne 3 du fascicule du 

brevet) et limitent la portée des revendications. Le 

libellé des revendications concernant les composes 

chimiques correspond rnaintenant a la redaction visée dans 
larticle 54(5) CBE. Les modifications de la description 

ne concernent que ladaptation nécessaire au libellé 

modifié des revendications. 

La Charnbre sest assurée que lobjet de chacune des 

revendications 1 a 5 est nouveau. Notamment les 
compositions de la revendication 5 sont nouvelles, en tant 

que telles, par rapport aux shampoings décrits dans le 

document (1) . La nouveauté de ces objets nétait pas 

contestée par la requérante. Ii nest donc pas nécessaire 

de donner des motifs détaillés. 

1573 .D 
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4. 	Concernant 1 'activité inventive, ii est dabord nécessaire 

de determiner quel est le problême technique gui doit tre 

considéré. 

4.1. La requérante ne plaide pas cue 1invention ne soit pas 

exposée de facon suffisarriment claire et complete, mais 

elle soutient que le propriétaire du brevet doit être 

restrictivement lie, dans le cadre de l'appréciation de 

l'activité inventive, par le problème technique indiqué 

dans la demande telle que déposée, parce que la 

règle 27(1) (d) CBE et l'article 123 (2) CBE offrent la 

possibilité de s'opposer a la prise en consideration de 

données avantageuses produites ultérieurement et gui ne 

pouvaient Se déduire de la dernande telle que déposée. 

La Charnbre ne partage pas cette opinion. Llarticle 123(2) 

CEE spécifie qu'une demande de brevet ou un brevet ne peut 

être modifié de manière que son objet s'étende au-delà du 

contenu de la dernande t11e queue a été déposée ; de 

telles modifications ne sont pas présentes en lespêce. La 

règle 27 CBE ne conforte pas davantage lopinion de la 

requérante, car, au delã de son caractère normatif, cette 

rêgle a pour effet d'exposer une disposition dexécution 

de l'article 83 CBE, selon laquelle ii est impératif, 

pour la divulgation de la demande, que le problème et la 

solution puisse se déduire de la description. Toutefois, 

cette exigence de divulgation de l'invention corrtme 

solution dun problème technique n'exclut pas que des 

avantages additionnels, non indiqués dans la demande telle 

gue déposée, rnais concernant le rnême domaine ds utili sa tion 

gui s'y trouve cite, puissent être fournis ultérieurement, 

cornrne justification de la brevetabilité de l'invention 

dans le cadre de l'article 52(1) CBE, des lors que ces 

avaritages ne changent pas le caractère de l'invention. 

Ainsi, le caractère de l'invention n'est pas change si le 

problème technique spécifié dans la demande telle gue 
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déposée est cornplété par de tels avantages, des lors que 

lhornme du métier pouvait les prendre en consideration, a 
cause de leur relation technique étroite avec le problCrne 

dorigine (voir aussi "Europisches patentübereinkornmeri, 

Munchner Gemeinschaftskornrnentar", A larticle 83, numéros 

en rnarge 4O 41 et 44) . Les decisions antérieures 

invo:quées par la requCrante en faveur de sa position 

concernent prCcisément la situation oi une telle relation 

technique nexistait pas. Ainsi, dans la decision T 386/89 

du 24 mars 1992, point 4.2, la charnbre avait constaté que 

la solution du problème technique derivable de la dernande 

telle que déposée navait aucune relation avec un effet 

technique ultérieurement apporte. Cet effet additionnel 

na donc pas été pris en consideration. De facon 

similaire, d.ans la decision T 344/89 du 19 décernbre 1991, 

point 5.3.1, la charnbre avait refuse de tenir compte dun 

effet technique apporté ultérieurement, parce que sa prise 

en consideration aurait change le caractère de linvention 

en cause. 

4.2. Dans le present cas, le problêrne technique derivable de Ia 

demande telle que déposée est laméliorationde la 

solubilité dans l'eau de la N-acétyl-l-cystéine, un 

compose chimique ayant une activité thérapeutique connue. 

Selon le brevet attaqué, une solution connue dudit 

problème, mais apportant quelques désavantages, était la 

preparation des sels des métaux alcalins de cet acide 

(voir le fascicule du brevet attaqué, page 2, lignes I A 

8) . Le brevet attaqué propose donc, come solution du 

problème de la mise en oeuvre dautres compositions 

contenant la N-acétyl-1-cyStéifle gui sont également 

fortement soluble dans leau rnais nont pas lesdits 

désavantages, les sels de la N-acétyl-l-cystéine produits 

par reaction avec certains acidesaminés basigues. La non- 

evidence de cette solution a été mis en cause par la 

requérante. Pour cette raison, 1Intim6e a ajouté quelques 

1573.D 	 . . -I. 
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effets techniques additionnels, a savoir labsence de 
bronchospasme et une plus forte activité mucolytique, 

grace auxquels, selon cue, les •sels du brevet attaqué se 

distinguent de facon non-éviderite de la N-ac6tyl-1-

cyst6ine. La chambre estime que le caractére de lobjet de 

la présente revendication 1 a savoir un groupe de sels de 
la N-ac6tyl-1-cyst6ine pour lutilisation comme 

mucolytique ou comme antidote lors dintoxication aigué au 

paracétamol, ne s t pas change par l'indication ultérieure 

de quelques propriétés thérapeutiques plus spécifiques de 

ces composes, puisque la presence ou labsence deffets 

accessoires de composes thérapeutiquement actifs, tels que 

les sels selon la présente revendication 1, est en tout 

état de cause envisagée par l'hornrne du métier. En 

consequence, la prise en considératibn de ces avantages 

additionnels pour l'appréciation de lactivité inventive 

et la reformulation du problème technique a cette fin, ne 
sont pas en contradiction avec les decisions antérieures 

invoquées par la requérante et mentionnées ci-dessus (voir 

en addition la decision T 1/80, JO OEB 1981, 206, point 6 

des motifs et T 162/86 JO OEB 1988, 452, point 7 des 

motifs) 

4.3. Ii résulte de ce qui précède que le problême technique 

relatif a lappréciation de lactivité inventive de 
lobjet de la présente revendicatiori 1 ne consiste pas 

seulement dans' la mise en oeuvre des compositions 

contenant la N-acétyl-l-cystéine qui ont une plus forte 

solubilité dans 1eau par rapport a la N-ac6tyl-1-cyst6ine 
et évitent en même temps les inconvénients apportés par la 

presence dions de métaux alcalins. Ii consiste en outre a 
l'amélioration des propriétés thérapeutiques, en l'espèce 

la reduction de la provocation de bronchospasme et 

l'amélioration de l'activité mucolytique. 

1573.D 	 . . ./_ 
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4.4. Le brevet attaqué se propose de résoudre ce problème par 

les sels indiqués dans la présente revendication 1. 

4.5. Se fondant sur les experiences décrites dans le document 

All et le sur contenu des documents A3 et A5, la 

requérante a contesté que les sels revendiqués aient une 

plus forte solubilité que la N-acétyl-l-cystéine. Selon 

les documents A3 et AS la solubilité de.la N-acétyl-l-

cystéine dans leau fait 1 g par 5 ml, donc 20 % p/v. La 

temperature a laquelle se rapporte cette valeur de 
solubilité nest pas indiquée. Selon le document A 11 la 

solubilité a 25° C du lysinate de la N-acétyl-l--cystéine, 
calculé sur la base de N-ac6tyl-1-cyst6ine dissous, fait 

37 % p/v (rapport molaire 1 	1) . Lorsqu on augmente la 

lysine, dans un rapport molaire N-acétyl-l-cystéine/lysine 

de 1 : 2, la solubilité est 25 % p/v et diminue a des 
valeurs entre 19 et 13 % p/v lorsque le rapport molaire 

est choisi entre 1 : 3 et 1 : 5. Pour largininate de la 

N-ac6tyl-1-cyst6ine la solubilité fait 21 % p/v pour un 

rapport mnolaire de 1 : 1 et diminue a des valeurs entre 13 
et 4 % p/v pour les autres rapports molaires. Selon un 

calcul fait sur la base du poid de sel dissous, la 

solubilité du lysinate de la N-ac6tyl-1-cyst6ine est entre 

70 et 25 % p/v 1  selon le rapport molaire, et celle de 

l'argininate de la N-ac6tyl-1-cyst6ine est entre 48 et 

9 % p/v. 

Or, selon une edition ultérieure de la pharmacopée A3 cite 

par la requérante, a savoir le document 316, ainsi quune 
autre pharmacopée citée par lIntirnée (document B18) la 

solubilité de la N-acétyl-l-cystéine ne fait que 1 g dans 

8 ml d'eau, donc 12,5 % p/v. En labsence dune 

comparaison directe, qui devrait avoir été faite par la 

requérante sur laquelle reste la charge de preuve, la 

Chamnbre accepte comrne base de comparaison la valeur de 

solubilité de 12,5 % p/v exposée par 1'Intim6e. 

1573.D 	 . . ./. 
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Sur cette base, On peut const'ater que le lysinate de la N-

acétyl-l-cystéine, dns tous rapports molaires N-acétyl--l-

cystéine/lysirie revendiqués, a une solubilité dans leau 

plus forte que la N-acétyl-l-cystéine. Pour largininate, 

seuls certains rapports molaires son problématiques. 

Cependant dans la garnine des rapports molairesindiguée 

comme préférée dans le fascicule du brevet (voir page 3 

ligne 10), l'argininate de la N-ac6tyl-1--cyst6ine aussi 

est plus fortement soluble que la N-acétyl--l-cystéine. Ii 

est clair que dans un cas tel que celui de lespèce, oi 

une gamrne de rapports molaires est indiquée pour un groupe 

de sels, les solubilités des compositions individuelles ne 

peuvent pas être exactement identiques et que l'un ou 

l'autre peut ne pas avoir une solubilité suffisante dans 

tous les rapports molaires possibles. L'hornrne du métier 

sait donc bien que les limites des rapports rnolaires 

indiqués dans la description et la revendication 3 ne sont 

que des limites approximatives dans lesquelles la grande 

majorité des rapports molaires appartient a des sels plus 

fortement solubles dans l'eau que la N-acétyl-l-cystéine 

et dans lesquelles on peut, lorsqu'on a choisi un rapport 

molaire pour lequel, exceptionnellernent, la solubilité est 

trap faible, facilement trouver un rapport molaire plus 

convenable. Pour cette raison la Charnbre considère que 

cette partie du problèrne technique exposé ci-dessus est 

effectivement résolue. 

La Chambre estime encore quune réponse a la question de 

savoir Si la presence d'ions de métaux alcalins cause ou 

non des inconvénients ne contribuerait pas 

significativernent a établir l'activité inventive, parce 

qu'il est clair qu'un hornme du métier gui se propose 

d'éviter les inconvénients resultant éventuellernent de la 

presence d'ions de métaux alcalins peut facilement choisir 

un autre cation convenable, sans faire preuve dactivité 
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inventive. Pour cette raison 11 nest pas nécessaire 

danalyser cette question plus amplement. Par ailleurs, 

des lors CJUE lexistence clu problêrne tel quexposé dans le 

fascicule clu brevet est acLmise, ii nest pas contestable 

que la partie de ce problCme dont ii vient dêtre traité 

est égalemerit résolue, parce que les sels selon la 

revendication 1 ne contiennent pas dions de rnétaux 

alcalins. 

Les documents E8, B13 et E14 contiennent des donnés gui 

montrent que le lysinate de la N-acétyl-l-cystéine 

provoque mains de bronchospasme et a une plus forte 

activité rnucolytique que la N-acétyl-l-cystéine. En outre, 

la requérante na pas contesté la presence de ces 

propriétés. La Chambre considère donc que le problème 

technique additionnel exposé ci-dessus est également 

effectivement résolu. 

4.6. Il reste a savoir si la solution du problCrne technique 

exposé au point 4.4 supra découle ounon de manière 

évidente de létat de la technique antérieure. 

Le seul document concernant cette question gui alt été 

invoqué par la requérante est le document A14. On peut 

déduire de ce document que linhalation de la N-acétyl-l-

cystéine cause de três fortes toux et lirritation des 

poumons, donc du bronchospasme. Pour éviter ces 

inconvénients le document propoe dutiliser le sel 

dammonium de la N-acétyl-l-cystéine cornrne poudre sèche 

(voir page 1, lignes 57 a 60 et page 2, lignes 73 a 81) 

Ce document ne coritient aucune information ni sur la 

solubilité dece sel dans 1eau, ni sur la possibilité de 

remplacer lion dammonium par dautres cations afin de 

maintenir un niveau d'irritation raisonnable lorsque le 

sel est appliqué par voie dinhalation directe dans les 

poumons. L'allégation de la requérante, selon laquelle le 
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fait que le remplacement de lion dammorlium dans ce sel 

par un ion dammonium substitué par un substituant 

quelconque, serait sans influence sur les propriétés 

thérapeutiques ou la solubilité dans leau aopartiendrait 

aux connaissances de base de lhoi-nrne du métier, apparaIt, 

en labsence de preuve établissant que ihomme du métier 

possède de telles connaissances de base, corrnne le résultat 

dune analyse ex post facto, qui ne saurait &tre admise. 

La Chambre retient en consequence que lhornrne du métier ne 

pouvait pas déduire la solution du present problème 

technique de l'enseignement de ce document. 

4.7. Pour les motifs exposés ci-dessus les exigences de 

larticle 100 a) CBE ne sopposent pas a la maintenance du 
brevet attaqué sur la base. de la présente revendication 1. 

Les mêmes motifs sappliquent aux revendications 2 a 4 qui 
ne concernent que des modes particuliers de réalisation de 

lobjet de la revendication 1. 

5. 	La revendication 5 concerne des compositions 

pharmaceutiques comprenant, cornme principe actif, au moms 

un sel selon la revendication 1, associé a au moms un 
excipient approprié et/ou a au moms un autre agent 
thérapeutique. En théorie, ces compositions peuvent 

comporter des ions de métaux alcalins dans lexcipient, 

mais ii faut observer que 1homme du métier ne saurait 

considérer un excipient comportant des ions de métaux 

alcalins comme un "excipient approprié" selon cette 

revendication, au vu du problème technique exposé dans la 

description. Sur la base de cette interpretation de la 

portée de la revendicatiori 5, les considerations 

concernant la brevetabilité des sels selon la 

revendication 1 sont donc également applicables aux 

compositions pharmaceutiques les contenant. 
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La requérante a par ailleurs allégué que larnélioration de 

la solubilité dans leau est sans importance pour des 

compositions pharrnaceutiques telles que des capsules ou 

des granules déstinées a être adrninistrées par vole orale 
et qui sont couvertes, selon le fascicule du brevet, 

page 3, ligne 65 a page 4, ligne 3, par la 
revendication 5. En consequence, selon elle, lobjet de 

cette revendication nimplique pas dactivité.inventive. 

La Charnbre, Gui constate que la requérante na apporté 

aucun élérnent de preuve a lappui de cette allegation, ne 
saurait retenir la conclusion qu'en a tire la requérante. 

Elle considère au contraire que lobjet de la 

revendication 5 implique une activité inventive car un 

ensemble revendiqué, en lespêce des compositions 

pharnace.utiques, contenant au moms un élément inventif, 

en l'espèce un sel selon la revendication 1, tire 

logiquement sa propre activité inventive de celle dudit 

élément. 

6. 	La requérante na pas contesté que la description soit 

correctement adaptée áu libellé des présentes 

revendications. Par consequent, le brevet peut être 

maintenu comrne sollicité par l'Intimée. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comnine suit : 

La decision sous appel est annulée. 

Le cas est renvoyé a la premiere instance avec l'ordre de 
maintenir le brevet avec la description (pages 2 a 4) et 
le jeu de revendications no i a 5 tels que déposés pendant 
la procedure orale. 

Le Greffier 
	 Le Président 

E. G ftgj~i~er 	 A.  ahn 

1573 .D 


